
DÉPARTEMENT DU MORBIHAN
EAU DU MORBIHAN

DATE DE CONVOCATION : 22/09/2022

Nombre de délégués en exercice Présents Absents Pouvoirs

62 36 17 9

Dont en Distribution 35 18 13 4

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU COMITÉ SYNDICAL

L'an deux mille vingt deux, le trente septembre, le Comité Syndical de Eau du Morbihan, dûment convoqué,
s'est réuni à Vannes, sous la présidence de Monsieur Dominique RIGUIDEL, Président de Eau du Morbihan.

Étaient présents :

Madame Annie AUDIC. Monsieur Daniel AUDO. Monsieur Patrick BEILLON. Monsieur Denis BERTHOLOM.
Monsieur André BOUDART. Monsieur Maurice BRAUD. Monsieur Serge BUCHET. Monsieur Jacky CHAUVIN.
Monsieur  Yannick  CHESNAIS.  Monsieur  Vincent  COWET.  Monsieur  Thierry  EVENO.  Monsieur  Roland
GASTINE.  Monsieur  Jean-Paul  GAUTIER.  Madame  Pascale  GILLET.  Monsieur  Bruno GOASMAT.  Madame
Françoise GUILLERM. Monsieur Didier GUILLOTIN. Madame Diane HINGRAY. Monsieur Bruno LE BORGNE.
Monsieur Yannick LE BORGNE. Monsieur Bernard LE BRETON. Monsieur Ronan LE DELEZIR. Monsieur Pascal
LE  JEAN. Monsieur  Loïc  LE PEN.  Monsieur  Jean-Pierre LE  PONNER.  Monsieur  Gérard LE ROY.  Monsieur
Daniel  MANENC.  Madame  Christine  MANHES.  Madame  Claire  MASSON.  Monsieur  François-Denis
MOUHAOU. Monsieur Anthony ONNO. Monsieur Maurice POUILLAUDE. Monsieur Dominique RIGUIDEL.
Monsieur Benoît ROLLAND. Monsieur Jean-Charles SENTIER. Monsieur Yves THIEC

Avaient donné pouvoir :

Madame Martine AUFFRET. Madame Marie-Claire BONHOMME. Monsieur Jean-Luc CHIFFOLEAU. Monsieur
Michel CRIAUD. Monsieur Raymond HOUEIX. Monsieur Freddy JAHIER. Madame Martine PARE. Monsieur
David ROBO. Monsieur André TEXIER

Étaient excusés :

Monsieur Dominique CHAUMORCEL. Monsieur Jean-Claude COUDE. Monsieur Paul COZIC. Monsieur Alain
DE CHABANNES.  Monsieur  Jean-Luc  EVEN.  Monsieur  Tibault  GROLLEMUND.  Madame Annaïck  HUCHET.
Monsieur Yves HUTTER. Monsieur Hugues JEHANNO. Monsieur Denis L'ANGE. Monsieur René LE MOULLEC.
Monsieur  Denis  LE  RALLE.  Monsieur  Joël  MARIVAIN.  Monsieur  Jérôme  REGNIER.  Monsieur  Stéphane
SANCHEZ. Monsieur Franck VALLEIN. Monsieur Yann YHUEL

Secrétaire de séance : Monsieur Benoît ROLLAND

Les présents formant la majorité des membres en exercice, le Comité Syndical peut valablement délibérer.

…/...
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CS_2022_059 - Concession de service - Exploitation du service de distribution d'eau potable - Périmètre : 
Arc Sud Bretagne pour partie, Redon Agglomération pour partie et Questembert Communauté pour 
partie (d) - avenant n° 2

Vu le Code général des collectivités territoriales  ;

Vu le contrat de concession de service visé en Préfecture le 3 décembre 2019, relatif à l’exploitation du
service  public  de  distribution  d’eau  potable  sur  le  périmètre  :  Arc  Sud  Bretagne  pour  partie,  Redon
Agglomération pour partie et Questembert Communauté pour partie, et son avenant n° 1  ;

Vu l’adhésion des communes de Pluherlin et Saint-Gravé au SIAEP de Questembert  ;

Vu le projet d’avenant n° 2 à ce contrat  ;

Vu le rapport du Président  ;

Le Comité Syndical après en avoir délibéré, décide  :

- d’approuver les termes du projet d’avenant n° 2 au contrat de concession de service relatif à l’exploitation
du service  public  de  distribution d’eau potable  sur  le  périmètre  :  Arc  Sud Bretagne pour  partie,  Redon
Agglomération pour partie et Questembert Communauté pour partie  ;

- d’autoriser le Président à finaliser le projet et signer l’avenant n° 2 à intervenir, ainsi que tout acte s’y
rapportant.

Fait et délibéré à Vannes, le 30 septembre 2022

(au registre suivent les signatures)

Pour extrait certifié conforme
Le Président,

Dominique RIGUIDEL

Seuls les délégués ayant transféré la compétence Distribution à Eau du Morbihan ont participé au vote.
222

DÉTAIL DU VOTE

POUR 22

CONTRE 0

ABSTENTION 0

NE PARTICIPE PAS 0
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Département du Morbihan 

Périmètre : Communes de Arc Sud 
Bretagne pour partie, Redon 

agglomération pour partie et Questembert 
communauté pour partie  

AVENANT N°2 

au contrat de Délégation par affermage 

du service public de distribution d'eau potable 
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ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

Le Syndicat Eau du Morbihan, représenté par son Président, Monsieur Dominique RIGUIDEL, 
dûment accrédité à la signature des présentes par délibération du Comité Syndical en date 
du …………………………………. et désigné dans ce qui suit par "EDM », 

ET 

Le Syndicat Intercommunal d’Assainissement et d’Eau Potable de la Région de 
Questembert, représenté par son Président, Monsieur Raymond HOUEIX, dûment accrédité à la 
signature des présentes par délibération du Comité Syndical en date du ………………… et 
désigné par ce qui suit par « le SIAEP de QUESTEMBERT », 

 

D'une part, 

 

ET  

Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux, Société en Commandite par actions dont le Siège 
Social est à Paris (75008), 21 Rue de la Boétie, immatriculée sous le numéro 572025526 RCS 
PARIS, représentée par Madame Eva MOISSET, Directrice du Territoire Bretagne Ouest, agissant 

au nom et pour le compte de la Société, et désignée dans ce qui suit par "le Délégataire" ou 
« Veolia Eau » 

D'autre part, 

 

 

Ci-après désignés ensemble par « les Parties » 
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IL A D’ABORD ÉTÉ EXPOSÉ : 

 

 
Par contrat d’affermage visé en préfecture, le 3 décembre 2019, le Syndicat Eau du Morbihan a 
confié à Veolia Eau l’exploitation de son service public de distribution d’eau potable à compter du 
1er janvier 2020, pour une durée de 6 ans (ci-après désigné « le Contrat ») sur un périmètre 
géographique dénommé « périmètre d » qui correspond aux territoires des communes de Arc Sud 
Bretagne pour partie, Questembert Communauté pour partie et Redon Agglomération pour partie. 
 
Ce contrat prévoit l’extension de son périmètre géographique aux communes de Rochefort-en-
Terre, les Fougerêts, Pluherlin et de Saint-Gravé à compter du 1er janvier 2023 (article 1.7.1 du 
contrat). 
 
Les communes de Pluherlin et Saint-Gravé ont intégré le SIAEP de QUESTEMBERT pour la 
compétence eau potable depuis le 1er janvier 2021 (acté par arrêté préfectoral du 16 novembre 
2020). 
 
Ainsi, depuis le 1er janvier 2021, le SIAEP de QUESTEMBERT est compétent pour assurer la 
distribution d’eau potable sur ces deux communes, dans le cadre d’un contrat d’exploitation 
déléguée avec la société SAUR, contrat qui échoit au 31 décembre 2022.  
 
Il convient de transférer au SIAEP de QUESTEMBERT, à compter du 1er janvier 2023, le 
contrat d’affermage du 03 décembre 2019 passé avec Veolia Eau, pour la partie de territoire 
qui le concerne (communes de Pluherlin et de Saint-Gravé). 
 
Il avait déjà été opéré par avenant précédent, avenant n° 1 visé en Préfecture le 09 avril 2021, le 
transfert au SIAEP de QUESTEMBERT de ce contrat pour la partie de territoire concernant les 
communes de Caden et de Malansac, ces deux communes ayant intégré le SIAEP de 
QUESTEMBERT depuis le 1er janvier 2020 pour la compétence distribution d’eau potable. 
 
Afin de préciser les modalités d’exécution de ce contrat, consécutivement à la coexistence de deux 
Autorités délégantes depuis le 1er janvier et consécutivement à l’extension du périmètre 
géographique d’application du contrat au 1er janvier 2023, les Parties se sont mises d’accord, 
conformément aux dispositions de l’article L.3135-7 du Code de la commande publique et des 
dispositions visées à l’article 14-1-2 du contrat. 
 

 
 

 
 
ENTRE ELLES, IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
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Article 1 – Autorités délégantes 

Compte tenu de l‘exposé ci-dessus, le SIAEP de QUESTEMBERT se substitue de plein droit à 
EDM, dans tous ses droits et obligations, pour l’exécution du Contrat sur le périmètre dont la 
compétence lui a été transférée pour les communes de Pluherlin et de Saint-Gravé. 
 
Le Contrat continuera à être exécuté dans ses conditions initiales, jusqu’à son terme, par deux 
Autorités délégantes, à savoir EDM et le SIAEP de QUESTEMBERT. 
 
L’article 1.1 du Contrat initial est modifié en conséquence, ainsi que l’ensemble des articles s’y 
rapportant. Le terme « la collectivité » est remplacé, dans l’ensemble du Contrat, par « les 
Autorités délégantes ». 

Article 2 – Périmètre de la délégation 

Le périmètre géographique du Contrat initial visé à l’article 1.7 n’est pas modifié. 
 
Est précisé ci-dessous le territoire concernant chaque autorité délégante à partir du 1er janvier 
2023. 
 
Le territoire d’EDM correspond aux communes suivantes : 
 

✓ AMBON 

✓ ARZAL 

✓ BILLIERS 

✓ DAMGAN 

✓ MUZILLAC 

✓ NOYAL MUZILLAC (pour partie) 

✓ LA ROCHE BERNARD 

✓ NIVILLAC 

✓ SAINT DOLAY 

✓ THEHILLAC 

✓ ALLAIRE 

✓ BEGANNE 

✓ SAINT GORGON 

✓ SAINT JACUTS LES PINS 

✓ SAINT JEAN LA POTERIE 

✓ SAINT PERREUX 

✓ SAINT VINCENT SUR OUST 

✓ PEILLAC 

✓ RIEUX 

✓ ROCHEFORT-EN-TERRE 

✓ LES FOUGERETS 

 
 
Le territoire du SIAEP de QUESTEMBERT correspond aux communes suivantes : 
 

✓ CADEN 

✓ MALANSAC 
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✓ PLUHERLIN 

✓ SAINT-GRAVE 

Article 3 – Répartition des biens et des outils mis en place par le Délégataire en 
début du Contrat. 

Inventaire des biens : 

 

Les Autorités délégantes sont chacune maître d’ouvrage pour les ouvrages faisant partie du 

Contrat, implantés sur leur territoire (ou en limite de leur territoire) à compter du 1er janvier 2023. 

 

Figurent en annexe 1 au présent avenant, l’inventaire des biens détaillés par maître d’ouvrage 
pour l’intégralité du territoire qui le concerne (à savoir 4 communes pour le SIAEP Questembert) et 
mis à jour à la date de signature de l’avenant. L’annexe 3 au Contrat initial, déjà complétée par 
l’annexe 1 de l’avenant n°2, est de nouveau complétée par l’annexe 1 au présent avenant. 
 
 
Biens mis en place par le Délégataire au début du contrat : 
 
L’article 2.11 du Contrat prévoit la mise en place par le Délégataire d’un certain nombre 
d’installations, d’outils et la réalisation de prestations (études, diagnostics…) dans certains délais. 
Les détails de ces prestations sont précisés au mémoire technique et ses annexes (annexe 13.6, 
etc) en tant que pièces du Contrat.  
 
Le Délégataire précise en annexe 2 au présent avenant la répartition par territoire respectif de 
chaque Autorité délégante avec la date-butoir (la commune d’installation sera précisée le cas 
échéant). 
 

Article 4 – Documents et données relatifs au service 

EDM est destinataire de l’intégralité des documents et données relatifs au service du Contrat ; à 
savoir le périmètre de délégation dans sa globalité, à l’exception du fichier des abonnés et le 
compte des abonnés. 
En effet, en ce qui concerne le fichier des abonnés et le compte des abonnés, seules les données 
concernant le territoire d’EDM seront transmises à EDM. 
 
Le SIAEP Questembert sera destinataire notamment de toutes les données évoquées à l’article 
2.8 du Contrat, produites isolément à l’échelle du territoire qui le concerne. A savoir : les plans 
informatisés, le fichier des abonnés et le compte des abonnés des deux communes Pluherlin et 
Saint-Gravé, le SIG. 
 

Article 5 – Modélisation informatique 

Le modèle unique sera remis à EDM. Il comprend l’intégralité du périmètre du Contrat initial. 
Le Délégataire crée le modèle unique, tient à jour, vérifie le fonctionnement du réseau sur toute 
demande de l’une des Autorités Délégantes, anime des rencontres de restitution, conformément à 
l’article 2.9 du Contrat. 
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Une présentation ciblée des données éventuelles relatives au secteur de Pluherlin et Saint-Gravé 
sera faite par le Délégataire auprès du SIAEP Questembert avant le 31 décembre 2023. 
 
 

Article 6 – Achat d’eau, vente d’eau, volume de transit 

Les compteurs d’achat d’eau en gros en provenance de Pluherlin et Saint-Gravé sont : 
 

St Congard 56211- Achat d’eau EDM Champ Vinot 

Xxx St Congard ou  
Pluherlin  

56128-D-
001 

Achat / vente d’eau EDM Sainte-Marie 

Saint-Gravé ou Peillac 
56154-D-
002 

Achat d’eau EDM La Haute Folie 

Pluherlin  56171 
Achat d’eau EDM Pluherlin vers Rochefort (ZA de 
la Lande) 

   

   

 
Les compteurs de vente d’eau en gros à destination de Pluherlin et Saint-Gravé sont : 
 

Pluherlin    56171-D-001 Vente d'eau EDM Kernantais 

St Gravé 56218-D-001 Vente d'eau EDM Le Guélin 

AUTRES ?   

   

Xxx St Congard 
ou  Pluherlin  

56128-D-001 Achat / vente d’eau EDM Sainte-Marie 

 
 
Un protocole technique précisera les achats d’eau, les ventes d’eau et les volumes de transit. 
Les comptages de « Sainte-Marie », « Kernantais » et « Pluherlin vers Rochefort » sont télégérés. 
  
 

Article 7 – Règlement de service  

L’annexe 2 au Contrat initial est complétée par le règlement de service du SIAEP de Questembert 
applicable sur le territoire des quatre communes concernées, en annexe 4 du présent avenant. 
 
 

Article 8  – Suivi du réseau 

Le Délégataire s’engage à suivre les performances du réseau à l’échelle de sous-secteurs 
conformément à l’article 6.7 du Contrat initial. Il est également demandé au Délégataire de suivre 
l’indice linéaire de pertes à l’échelle des quatre communes du SIAEP Questembert. 
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Article 9 – Lutte contre l’incendie 

Les installations de lutte contre l'incendie sur le périmètre des communes de Pluherlin et de Saint-
Gravé sont composées de : 

- Poteaux incendie : xx unités sur la commune de Pluherlin. 
- Bouches incendie : 
- Bâches :  
- Poteaux incendie : xx unités sur la commune de Saint-Gravé. 
-  

La liste des installations est jointe en annexe 3. Ces installations ne font pas partie du patrimoine 
exploité au titre du présent contrat. 
 

Article 10 – Engagement sur la performance 

Les engagements du Délégataire demeurent ceux du Contrat initial, à savoir l’intégralité du 
périmètre du Contrat initial. EDM est l’Autorité Délégante qui suit le respect de ces engagements 
et est destinataire des documents et données sur l’intégralité du périmètre, comme énoncé à 
l’article 4 ci-dessus. 
 

Article 11 – Renouvellement 

Le programme prévisionnel de renouvellement figurant en annexe 4 du Contrat initial est complété 
pour chaque ligne par l’identité de l’Autorité Délégante concernée. Ce programme de 
renouvellement pour les communes de Pluherlin et Saint-Gravé figure en annexe 5 du présent 
avenant. 
    

Article 12– Information permanente de la Collectivité. 

Les réunions de suivi de l’exploitation, inscrites à l’article 11.6 du Contrat initial, seront organisées 
distinctement par chaque Autorité Délégante. 
Les modalités et fréquences restent inchangées pour EDM. 
En ce qui concerne le SIAEP de Questembert, la fréquence sera semestrielle et concernera le 
territoire concerné. 
 

Article 13 – Facturation et reversement de la part collectivité 

L’article 8.1 du Contrat initial est modifié comme suit : 
 
« Le prix de l’eau vendue à l’abonné comprend : 
 

- Le prix du service de distribution, délibéré par l’assemblée délibérante de chaque Autorité 
délégante, destiné à couvrir les dépenses engagées par cette dernière au titre du service 
public de distribution d’eau potable sur le territoire dont elle a la compétence. Une partie 
des recettes perçue par l’application de cette « Part Collectivité » de chaque Autorité 
délégante servira dans un second temps à couvrir : 
 

o La rémunération du Délégataire 
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o Le financement des investissements du service à la charge de chaque Autorité 
délégante 

o Les achats et imports d’eau en gros à la charge de chaque Autorité délégante 
 

- Les taxes et redevances perçues pour le compte d’organismes compétents et la TVA selon 
la réglementation en vigueur. Les redevances des agences de l’eau sont visées à l’Article 
10.4 du Contrat. » 

 
La facturation de la part collectivité de chaque Autorité délégante est réalisée dans les conditions 
de l’article 8.3 du Contrat initial, distinctement pour chaque Autorité délégante. L’article 8.3.2 du 
Contrat est toutefois précisé comme suit : 
 
« La facturation est réalisée par le Délégataire. 
 
Le Délégataire est tenu de percevoir, pour le compte de chacune des Autorités délégantes, auprès 
des abonnés, la part collectivité correspondante.  
Chaque Autorité délégante notifie au Délégataire le tarif un mois avant la période de 
consommation. En l’absence de notification dans ce délai, le délégataire peut soit appliquer le 
nouveau tarif, soit reconduire le tarif de l’année précédente 
[…].» 
 
 
Le Délégataire reverse à chaque Autorité délégante la part encaissée pour son compte et 
correspondant à son territoire, dans les conditions fixées à l’article 8.4 du Contrat initial. 
Toutefois, en ce qui concerne l’exercice 2023, les flux financiers se font entre le Délégataire et 
EDM. Après réception du décompte définitif des recettes de l’exercice 2023 au 1er avril 2024, EDM 
reversera la part revenant au SIAEP Questembert avant le 1er juillet 2024. 
Dès la mise en place effective des nouveaux comptages permettant d’identifier les volumes mis en 
distribution pour chaque Autorité Délégante et au plus tôt concernant les volumes facturés au titre 
de l’exercice 2024, les reversements se feront auprès de chaque Autorité Délégante. 
 
Dans la mesure où, pour les deux premières années contractuelles, l’acompte est calculé sur la 
base du compte d’exploitation prévisionnel pour l’année correspondante, il est nécessaire de 
répartir le montant annuel entre Autorités Délégantes pour 2021 comme suit :  
 

- SIAEP de Questembert = 5 202 808.5 € * 8% = 416 224,68 € arrondi à 416 000 € 
- EDM   = 5 202 808.5 € - 416 000 € = 4 786 808,5 € 

 
 
 
Article 14 – Rémunération du délégataire et paiement du service 
 
Le Délégataire est rémunéré dans les conditions fixées à l’article 8.2 en conséquence du service 
rendu à chaque Autorité délégante. 
 
La rémunération est versée au Délégataire par chaque Autorité délégante à hauteur de ce que 
chacune lui doit, dans les conditions décrites à l’article 8.5 du Contrat initial 
 
L’intéressement à la performance visé à l’article 8.2.4 est apprécié de manière globale, sur 
l’ensemble du périmètre du Contrat et non sur le territoire de chaque Autorité délégante. 
 
Pour autant, l’interessement au recouvrement visé à l’article 8.2.5 est apprécié pour chaque 
Autorité délégante. 
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Concernant les modalités de calcul de la rémunération du délégataire au niveau de l'intéressement 
à la performance, inscrit à l’article 8.2.4 du Contrat initial, il est convenu ce qui suit :  
 
Le montant de l’intéressement est calculé sur la base de 5% du total du compte prévisionnel 
annuel pour l'année considérée présenté par le Délégataire (CEPn (n), révisé selon la formule 
définie à l'article 8.2.3-). 
 
La répartition entre le SIAEP de Questembert et EDM sera basée sur : 

✓ Pour l’indicateur lié à la performance de réseau : linéaire de réseau arrêté au 31/12/année 
N en question, à partir du SIG ; 

✓ Pour l’indicacteur lié à la gestion clientèle : nombre d’abonnés arrêté au 31/12/année N ; 
✓ Pour l’indicateur lié à la connaissance du patrimoine et SIG : linéaire de réseau arrêté au 

31/12/année N. 
 

Les indicateurs liés à la performance du réseau, à la gestion clientèle et à la connaissance du 
patrimoine et au SIG seront évalués au niveau de l'ensemble du contrat. EDM procédera à la 
vérification du respect des objectifs et transmettra les données au SIAEP Questembert qui pourra 
exercer son propre contrôle  

 
 
Toutefois, en ce qui concerne l’exercice 2020, les flux financiers se font entre le Délégataire et 
EDM. Après réception du projet de décompte définitif en matière de rémunération du délégataire 
(avant le 1er avril 2021), EDM facturera la part revenant au SIAEP Questembert. 
Dès la mise en place effective des nouveaux comptages permettant d’identifier les volumes mis en 
distribution pour chaque Autorité Délégante et au plus tôt pour l’exercice 2021, les paiements du 
service se feront par chaque Autorité Délégante. 
 
Dans la mesure où, pour les deux premières années contractuelles, l’acompte est calculé sur la 
base du compte d’exploitation prévisionnel pour l’année correspondante, il est nécessaire de 
répartir le montant annuel entre Autorité Délégante pour 2021 comme suit :  
 
 

- SIAEP de Questembert = 1 205 897.74 *8% = 96 471,81 € arrondi à 96 400 € 
- EDM = 1 205 897.74 – 96 400 € = 1 109 497,74 € 

 
 
Article  15– Travaux et prestations accessoires au contrat 

 
Les articles 9.1 à 9.3 du contrat demeurent applicables. 
 
Toutefois, l’article 9.2 du contrat relatif au paiement du montant des travaux et prestations liés au 
BPU visés à l’article 9.1 est modifié tel que suit, uniquement pour le SIAEP Questembert : 

Le Délégataire reverse au SIAEP Questembert les sommes concernant les travaux et prestations 
sur bordereau de prix, en un versement unique, en fin d’exercice. Ce versement est assorti d'un 
état récapitulatif mentionnant le détail des éléments générateurs des recettes. Ces données 
correspondent aux travaux réalisés à titre exclusif et aux prestations accessoires réalisées dans le 
cadre du contrat, et facturées sur la base d'un bordereau des prix unitaires. Un tableau devra 
récapituler pour chaque facture : la référence, la date de réalisation des travaux, liste des 
branchements sur fichier Excel, la date de facturation, la date d'encaissement, le type de 
travaux/prestations réalisés, le montant facturé et encaissé. 

Une régularisation entre EDM et le SIAEP de Questembert aura lieu pour l’exercice 2020. 
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L’article 9.3 du contrat relatif à la rémunération rattachée aux travaux et prestations accessoires 
liés au BPU est modifié tel que suit, uniquement pour le SIAEP Questembert :  

La rémunération rattachée aux travaux et prestations du BPU se fait, sur la base des montants 
encaissés sur l’année, en un versement unique, en fin d’exercice, par le SIAEP Questembert au 
Délégataire. 

Une régularisation entre EDM et le SIAEP de Questembert aura lieu pour l’exercice 2020. 

Article 16 – Suivi de l’exécution du Contrat  

Le chapitre 11 du Contrat initial est précisé comme suit : 

Article 11.1 – « Eléments pour le rapport annuel sur le prix et la qualité du service » 

Le Délégataire transmettra les éléments techniques nécessaires à l’élaboration du rapport annuel 
sur le prix et la qualité du service en différenciant les informations se rapportant à chacune des 
Autorités délégantes. 

L’article 11.3 « compte-rendu technique » est complété par le préambule suivant : 

Pour l’ensemble des dispositions du présent article (11.3), le Délégataire produit et communique à 
à EDM l’intégralité des données et au SIAEP de Questembert uniquement les données pour le 
périmètre qui le concerne. 

L’article 11.4.1 « compte annuel des résultats de l’exploitation de la délégation » est complété par 
le préambule suivant :  

Ce compte est établi à l’échelle du Contrat, sans sous détail des ventilations sur Autorités 
délégantes. A la demande de l’Autorité délégante, le Délégataire fournira les éléments financiers 
souhaités. 

L’article 11.4.2 « Suivi du programme de renouvellement »  

Pour l’ensemble du présent article (11.4.2), le Délégataire établira un sous-détail se rapportant à 
chacune des Autorités délégantes. L’annexe 5 concerne le plan prévisionnel de renouvellement du 
SIAEP de QUESTEMBERT.  

Le montant de la dotation est ainsi établi à l'échelle de chaque territoire, il fera l'objet d'un suvi 
spécifique par autorité organisatrice. 

 

L’annexe 6 concerne la répartition de la dotation de renouvellement des compteurs à l’échelle de 
chaque territoire. 

Ainsi, les obligations contractuelles déjà identifiées par avenant n°1, de Veolia Eau en nombre de 
compteurs à renouveler pour les communes de Caden et Malansac sont de 731 compteurs sur la 
durée du contrat soit une dotation de 42 441 € sur la durée du contrat au prix moyen par compteur 
de 58.00 € (valeur base contrat conformément à l’onglet 7 du CEP). 
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Les obligations contractuelles de Veolia Eau en nombre de compteurs à renouveler pour les 
communes de Pluherlin et Saint-Gravé sont de xxx compteurs sur la durée du contrat soit une 
dotation de xxx € sur la durée du contrat au prix moyen par compteur de 58.00 € (valeur base 
contrat conformément à l’onglet 7 du CEP). 

 

Le nombre de compteurs à renouveler par Veolia pour le périmètre EDM est de 11 881 compteurs 
sur la durée du contrat soit une dotation de 698 209 € sur la durée du contrat au prix moyen par 
compteur de 58.77 € (valeur base contrat conformément à l’onglet 7 du CEP). 

. 

L’article 11.4.3 « Suivi du programme d’investissement » et autres informations à fournir à la 
Collectivité. 

L’état permettant de suivre le programme d’investissement transmis par le Délégataire, ainsi que 
toutes les informations dues par le Délégataire à la Collectivité évoquées à l’article 2.11 du 
Contrat, distingueront les informations se rapportant à chacune des Autorités délégantes. 

La répartition des investissements entre EDM et le SIAEP de Questembert est précisé en annexe 
2 du présent avenant. 

 

Article 17 – Pénalités financières 

L’article 13.2 – « Pénalités financières » est modifié comme suit : 
 
«   
 
Les pénalités seront prononcées selon les principes suivants : 

- à l'échelle de chaque Autorité délégante pour tous les alinéas à l’exception des 12, 13 et 
15 ; 

- les engagements qui se mesurent à l’échelle du contrat (ILP, SIG,..pour les alinéas : 12, 
13, 15) seront vérifiés par Eau du Morbihan qui calculera le montant des pénalités en cas 
de non-respect. Le montant de la pénalité ainsi calculée sera réparti entre les Autorités 
délégantes selon une clé de répartition basée sur le linéaire du réseau au 31 décembre de 
l'année de chaque collectivité. 

- La mise en œuvre des pénalités reste du ressort de chaque Autorité délégante pour le 
montant qui la concerne. » 

Article 18 – Compteurs de livraison d’eau 

Afin de quantifier les volumes entrants et sortants pour les communes de Pluherlin et de Saint-
Gravé, ont été posés au cours du premier semestre 2022 six compteurs de livraison. 
 
Les 2 Autorités délégantes ont décidé les principes suivants : 
 

          ✓ Répartition financière et patrimoniale :  
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• Pluherlin Kernantais :  flux dans le sens EDM vers SIAEP Questembert : à la 

charge financière du SIAEP Questembert et intégration au patrimoine EDM, 

• Champ Vinot : SIAEP Questembert vers EDM : financé par le SIAEP 

Questembert et intégration au patrimoine SIAEP Questembert, 

• Sainte-Marie :  flux dans les deux sens mais majoritairement SIAEP vers EDM ; 

financement partagé entre les deux autorités délégantes et intégration au 

patrimoine SIAEP Questembert, 

• Le Guélin: EDM vers SIAEP Questembert : financement par le SIAEP 

Questembert et intégration au patrimoine EDM,  

• St Gravé vers Peillac (la Haute Folie) : flux dans le sens SIAEP Questembert 

vers EDM, à la charge financière du SIAEP Questembert et patrimoine SIAEP 

Questembert,   

• Rochefort et Pluherlin : flux dans le sens SIAEP Questembert vers EDM : à la 

charge financière du SIAEP Questembert et patrimoine SIAEP Questembert.  

       ✓ L’exploitation, l’entretien et le renouvellement : 

 
*Concernant les seuls comptages de « Pluherlin Kernantais » et «Le Guélin  » : à 

la charge d’EDM ; le SIAEP Questembert aura accès aux données sur ces 

compteurs, et notamment celles relatives aux volumes relevés sur ces 

équipements ; 

*Concernant les 4 autres compteurs : à la charge du SIAEP Questembert ; EDM 

aura accès aux données sur ces compteurs, et notamment celles relatives aux 

volumes relevés sur ces équipements ; 

Article 19 – Dispositions  

Toutes les dispositions du Contrat initial et de l’avenant n°1, non expressément abrogées, 

annulées ou modifiées par celles du présent avenant demeurent intégralement applicables. 
 

Article 20 – Date d’effet 

Le présent avenant prendra effet à la date à laquelle il aura acquis son caractère exécutoire. 
 
 
A                                           … le …/…/… 
 
 
 
 
 
EAU DU MORBIHAN  Le Délégataire VEOLIA Eau 
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Le SIAEP de QUESTEMBERT
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Annexe 1 / INVENTAIRE  
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Annexe 2 – Investissements contractuels sur les communes de Pluherlin et Saint-
Gravé. 
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 Annexe 3 – Inventaire des hydrants de Pluherlin et Saint-Gravé. 
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Annexe 4 - Règlement du service Eau Distribution applicable sur les communes de 
CADEN, MALANSAC, PLUHERLIN et SAINT-GRAVÉ. 
 

Document ci-joint 
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Annexe 5 / PLAN PREVISIONNEL DE RENOUVELLEMENT sur PLUHERLIN et SAINT-
GRAVÉ. 
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Annexe 6 / JUSTIFICATIFS pour la répartition de la dotation de renouvellement des 
compteurs  
 
A insérer par VEOLIA : 

- Pyramide des âges 
- Tableau détaillé de renouvellement des compteurs actifs. 
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